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PREMIERE PARTIE : Clauses générales pour tous les usagers

Article 1 : Le titre de transport

Tout usager doit s'acquitter ou présenter un titre de transport valide au conducteur pour accéder aux lignes de desserte locale, aux lignes départementales, aux lignes périurbaines et aux lignes express du réseau Transisère. La vente et l’utilisation des titres de transports Transisère sont soumises aux conditions générales de vente. Il est recommandé de préparer l'appoint pour tout achat dans le véhicule. 

Le titre de transport doit être conservé tout le long du voyage et présenté à tout moment , à la demande du transporteur ou des contrôleurs habilités par le Conseil général. 

Les enfants de moins de 4 ans accompagnés par un adulte pendant le voyage bénéficient des conditions tarifaires décrites dans les conditions générales de vente. Il est demandé de prendre l'enfant sur les genoux en période d'affluence. 

Tout voyageur ayant perdu son titre de transport doit en acquitter un nouveau pour voyager. La  photocopie de la demande de duplicata permet à l’élève ayant droit qui a perdu sa carte de circuler pendant 1 mois.
Article 2 : L’accès au véhicule

En cas de titre de transport non valide ou/et du non paiement d'un titre de transport, l’accès au car sera refusé à l'usager.

Toute personne dont l'état est jugé comme pouvant porter atteinte à la sécurité, à la qualité du service et à la tranquillité des voyageurs pourra être refusée par le conducteur (état d'ivresse, non observation des règles d'hygiène élémentaires, port d’armes sauf les forces de l'ordre...). 

La montée des voyageurs doit s'effectuer par la porte avant dans l'ordre et dans le calme. Si les voyageurs montent et descendent par la même porte, ceux qui montent doivent laisser passer ceux qui descendent. Si le véhicule dispose d’une porte milieu, la descente s’effectue impérativement par cette voie.

Les voyageurs doivent attendre l'arrêt complet du véhicule pour monter ou descendre. 

Article 3 : Les règles à respecter pendant le voyage

Sauf dans les véhicules équipés pour le transport debout, les voyageurs doivent être transportés assis. Le conducteur peut refuser l'accès au véhicule en cas de dépassement du nombre des places assises. 

Les voyageurs sont tenus de veiller à leur propre sécurité et à ne commettre aucune imprudence, inattention ou inobservation du règlement susceptible d'engendrer des accidents. 

Pendant le trajet, l'usager doit rester assis à sa place et ne la quitter qu'au moment de la descente. Il doit boucler sa ceinture de sécurité si le véhicule en est équipé, et la conserver tout au long du trajet.

Il est interdit notamment: 

- de parler au conducteur sans nécessité pendant le trajet ou de le distraire, 

- de fumer ou d'utiliser allumettes ou briquets, 

- de se pencher au dehors, 

- de toucher, avant l'arrêt du véhicule, les poignées des portières, les serrures ou les dispositifs d'ouverture ainsi que les issues de secours, sauf en cas de danger, 

- de quêter, distribuer ou vendre quoi que ce soit dans le véhicule, de recueillir des signatures ou d'effectuer des enquêtes dans le véhicule sans autorisation du Conseil général, 

- de mettre les pieds sur les sièges, 

- de cracher ou de jeter des détritus ou quoi que ce soit dans le véhicule ou sur la voie publique depuis le véhicule, 

- d'entraver la circulation dans le véhicule ainsi que la montée ou la descente des autres voyageurs, 

- de souiller ou détériorer le matériel, 

- de troubler l'ordre et la tranquillité dans le véhicule (chahut, cris) et d'importuner les autres voyageurs, 

- de consommer de l'alcool, 

- de transporter des matières dangereuses (explosives, irradiantes, incommodantes...), objets contondants, coupants, piquants non protégés. 

- de boire et de manger à bord du véhicule

Article 4 : Le transport des bagages, des bicyclettes et des animaux

Le transport des bagages accompagnés est effectué dans les conditions décrites dans les conditions générales de vente. 

Les bagages à main, conservés dans le car, restent sous la garde et l'entière responsabilité du client. Les sacs, serviettes, bagages, cartables ou paquets... doivent être portés ou placés sous les sièges ou dans les portes bagages au dessus des sièges, de façon à ne pas gêner les déplacements dans le véhicule et qu'à tout moment le couloir de circulation et l'accès à la porte de secours restent libres de ces objets. Les bagages, par personne, ne doivent pas dépasser 30 kilos. Les bagages doivent être dans un état tel que leur contenu ne puisse se répandre en cours de route. S'ils sont placés dans les porte-bagages au-dessus des sièges, l'usager devra veiller à ce qu'ils ne risquent pas d'en tomber. 
Tout bagage accompagné d'un poids supérieur à 10 kilos, ou dont l'une des dimensions est supérieure à 50 cm, sera mis dans les soutes du véhicule. En cas d'utilisation de la soute à bagages, l'opération de la pose et de la dépose des bagages est assurée par le conducteur. Nul usager ne peut procéder de sa propre initiative à l'ouverture de la soute. Les bagages, non encore remis au conducteur et laissés sans surveillance près des autocars avant l'embarquement, ne seront pas embarqués par le chauffeur et restent sous la garde et l'entière responsabilité du client. 
Les poussettes doivent être pliées pendant le voyage. 

Les objets perdus, oubliés doivent être réclamés auprès du transporteur dans les plus brefs délais. Les titres de transport en cours de validité qui seraient retrouvés dans le véhicule seront retournés par le Conseil général à leur propriétaire par courrier simple.

Tout objet perdu non réclamé après une durée d'un an devient propriété du transporteur. 

Le transport des bicyclettes se borne à une bicyclette par personne dans la limite de la place disponible dans la soute de l'autocar. Le transporteur n’est pas responsable des éventuels dommages lorsque les bicyclettes ne sont pas protégées par une housse prévue à cet usage ni des accessoires ou des objets qui sont fixés aux bicyclettes. 

Les animaux placés dans un panier sont acceptés gratuitement. S'ils présentent une gêne ou un danger pour les autres voyageurs, leur accès est interdit (notamment les chiens de catégorie 1 de type pit-bulls et rottweillers). Le transport des animaux exotiques (exemple : serpents, araignées…) est interdit.

Les chiens guides tenus par un harnais spécial accompagnant les personnes non-voyantes sont acceptés à titre gratuit. Les chiens hors panier et les chiens de 10 kilos et plus doivent être muselés, tenus en laisse et attachés à un point fixe lors du trajet. La présence des animaux sur les sièges est interdite.

Pour tout accident dont un animal serait à l'origine, le propriétaire de l'animal est responsable des dommages occasionnés aux tiers, personnels, matériels ou installations. 

Article 5 : Les places réservées

Les quatre places situées à droite et à gauche derrière le conducteur sont réservées en priorité : 

· sous réserve d'être titulaires d'une carte d'invalidité, aux mutilés de guerre, aveugles civils, aux malentendants et invalides du travail,

· aux infirmes civils,
· aux femmes enceintes, 

· aux personnes accompagnées d'enfants de moins de 4 ans.
Article 6 : Les sanctions

Tout voyageur en situation d'infraction (absence de titre de transport, titre de transport non valide, périmé, détérioré, falsifié ...) s'expose à l'établissement d'un procès-verbal d'infraction d'un montant au tarif en vigueur, tarifs affichés à l'intérieur des véhicules et prévus dans les conditions générales de vente. 

En cas de manquement aux interdictions liées au comportement précitées dans le présent règlement, en cas d'incivilité, d'insultes, de menaces, de violences physiques, de vol ou d'agression envers un voyageur, le conducteur, un contrôleur ou un agent du Conseil général, le voyageur fautif se voit dresser un procès-verbal et encourt des poursuites judiciaires. 

A tout moment le conducteur peut exclure de son véhicule toute personne perturbant la tranquillité ou la sécurité des voyageurs. Dans le cas d’un enfant mineur, le conducteur doit le déposer au poste de police ou de gendarmerie le plus proche. Il transmet l'identité du fautif à son entreprise qui la communique au Conseil général. 

Le Conseil général peut prendre une sanction envers un voyageur en infraction au présent règlement. Ces sanctions peuvent être sous forme d'une lettre d'avertissement avec accusé de réception au contrevenant, une interdiction provisoire d'accès au véhicule ou définitive en cas de récidive caractérisée, une plainte déposée auprès du procureur de la République en cas de faute grave (agression physique notamment). 

Article 7 : Les réclamations

Toute réclamation concernant la qualité de service ou les sanctions reçues sont à adresser au :

Transisère services

11 place de la gare

38 000 Grenoble

Article 8 : Circonstances exceptionnelles

Le droit au transport n’est pas acquis en cas de perturbations graves (exemple : intempéries).

La responsabilité du transporteur ne pourra être recherchée pour un retard ou une suppression de services en cas de force majeure ou d’un cas fortuit, du fait de causes extérieures telles qu’intempéries, catastrophes naturelles, conflits sociaux, intervention des autorités civiles ou militaires, grèves, incendie, dégâts des eaux. La force majeure s’étend à tout événement extérieur, présentant un caractère à la fois imprévisible, irrésistible et insurmontable qui empêche le transporteur d’exécuter tout ou partie des obligations mises par le présent contrat à sa charge.

 

Les horaires et les correspondances avec d'autres moyens de transport (avions, trains, autocars, bus)  sont assurés dans la mesure du possible, mais ne sont pas garantis. Le transporteur ne peut être engagé par aucune dépense ou conséquences attribuées à des retards ou des modifications. 
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DEUXIEME PARTIE : Les transports scolaires

L'objectif du présent document est de présenter les dispositions générales et particulières à respecter pour bénéficier, dans le cadre du transport scolaire, d'une aide au transport par le Conseil général ainsi que les conditions d'application de cette aide. 

Les services de transport public scolaire soumis aux dispositions du présent règlement comprennent : 

- les services de desserte locale, lignes départementales, lignes Express, relevant de la compétence légale du Département de l'Isère. 

- les services de transport public urbain ou non urbain impliquant d'autres autorités organisatrices avec lesquelles le Département de l'Isère a passé des accords en matière de transport scolaire (réseau SNCF, réseaux de transport urbain et lignes interdépartementales ou lignes situées sur le territoire d'un autre département). 

Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et notamment lorsque la sécurité des élèves peut être gravement mise en danger, le Président du Conseil général, ou toute personne qu'il a déléguée à cet effet, peut déroger à titre individuel et de façon exceptionnelle au présent règlement. 

Article 1 : Les ayants droit

Relèvent de la compétence géographique du Département de l'Isère les élèves dont le domicile est situé dans le département de l'Isère, et dont le trajet entre le domicile et l'établissement scolaire n'est pas totalement circonscrit dans un périmètre de transport urbain (PTU). Dans le cas contraire, ils relèvent du Département ou de l’autorité urbaine concerné.

- Age : L'élève doit être âgé de 5 ans au 31 décembre de l'année scolaire en cours. De 3 ans révolus à moins de 5 ans au 31 décembre de l'année scolaire en cours, l’accès au transport est subordonné à la présence d'un accompagnateur dans le véhicule.

- Domicile : Le domicile pris en compte est celui du, ou des dans le cas d'une garde alternée attestée juridiquement, représentant légal ou judiciaire de l’élève et celui de sa résidence habituelle dès le jour de sa majorité. 

- Etablissement : L'élève doit être scolarisé régulièrement dans un établissement du premier ou du second degré, public ou privé, sous contrat avec le Ministère de l'Education Nationale ou de l'Agriculture, et du secteur désigné par la carte scolaire de l'Inspection Académique ou du Département de l’Isère. 

Par dérogation, l'élève hors secteur peut bénéficier du transport dans les cas suivants : 

- scolarisation en CLIN ou en CRI, 

- maintien de la scolarité de l'élève dans l'établissement après déménagement du représentant légal, 

- domicile légal du représentant légal de l'élève plus proche d'un établissement hors secteur que de l'établissement de secteur, 

- inscription d'un autre enfant de la famille dans la SEGPA ou l'UPI du collège fréquenté par l'élève, 

- scolarisation en structure d'accueil pour les élèves non francophones (primo-arrivant), en maison familiale rurale ou institut rural d'éducation et d'orientation (MFR/IREO), ou en dispositifs relais,

 - scolarisation dans le cadre d'un regroupement pédagogique intercommunal, pour le transport scolaire entre l’école de sa commune et l’école de la commune d’accueil.

- aucun secteur scolaire n'est retenu pour l’élève ou l’étudiant handicapé.

- Distance domicile / établissement : Des conditions de distances minimales entre le domicile et l’établissement de l’élève s’appliquent (cf. supra). Pour le calcul de la distance, le Département a retenu comme base de référence : le distancier Michelin option « chemin le plus court » pour l’élève interne ; la distance réelle par le chemin le plus court, pour l’élève demi-pensionnaire ou externe.

Aucune distance minimale n'est retenue en cas de : 

 - changement d'établissement suite à la fermeture de son école de secteur, dans la limite de 5 années scolaires après la fermeture de l’école.

 - la scolarisation d’un élève/étudiant handicapé.
 - scolarisation en SEGPA, en classe de 6ème/5ème spécialisée, en UPI.

Alinéa 1 : Le transport des élèves internes

Pour se voir accorder une aide au transport, la distance minimale requise entre la commune de domicile et la commune de l'établissement scolaire est de 10 km. Il doit être scolarisé dans une classe d'enseignement secondaire et doit avoir le statut d'interne. Il doit être hébergé dans l'internat rattaché à l'établissement scolaire. Lorsque le lieu d'hébergement n'est pas dans l'enceinte de l'établissement, les déplacements quotidiens occasionnés ne sont pas pris en charge. Il peut être admis qu'une structure d'hébergement liée par convention à l'établissement scolaire tienne lieu d'internat pour celui ci.

L'élève interne complète un dossier chaque année. L'attribution de la bourse d'approche est automatique en complément de la carte de transport si l'élève y a droit. 

L'élève bénéficie de la carte de transport, si :  

- la commune de domicile est située à une distance inférieure ou égale à 130 km de la commune de l'établissement scolaire ; et

- la commune d'arrivée desservie par le transport public sur lequel est affecté l'élève est la commune d'implantation de l'établissement ou une commune appartenant à un même PTU à l’intérieur duquel est situé l’établissement. Dans le cas contraire, une bourse de transport serait accordée. Ainsi qu’aux élèves internes scolarisés en maison familiale rurale ou institut rural d'éducation et d'orientation (MFR/IREO)

Par cette carte, il est affecté sur un trajet de commune à commune et non pas à un point de montée. Il est affecté sur la ligne de transport la plus proche de sa commune de domicile permettant de rejoindre et de quitter son établissement aux horaires officiels d’ouverture et de fermeture. L'élève bénéfice d'un aller-retour par semaine scolaire sur le trajet autorisé par le Conseil général indiqué sur la carte de transport. Seuls les trajets supplémentaires imposés par la présence de jours fériés en milieu de semaine sont pris en compte. 

Alinéa 2 : Le transport des élèves demi-pensionnaires et externes.

Pour se voir accorder une aide au transport, la distance minimale requise entre le domicile et l'établissement scolaire est de 3 km.

L'élève doit remplir un nouveau dossier de demande de carte de transport scolaire dans les cas suivants : 

- inscription dans un nouvel établissement scolaire, 

- changement de cycle (passage de maternelle au primaire, primaire au collège, collège au lycée),

- redoublement en fin d'école maternelle ou primaire, en fin de collège ou de lycée, 

- passage d'une formation dans un lycée d'enseignement professionnel à une formation dans un lycée d'enseignement général ou technologique ou l'inverse, 

- déménagement, 

- utilisation de la SNCF. 

La carte de transport scolaire assure un trajet aller-retour quotidien par jour de scolarité, permettant de se rendre et de revenir de l’établissement de l’élève aux horaires d’ouverture et de fermeture officiels de celui-ci. Ce trajet est indiqué sur la carte de transport de l'élève. Le trajet repose sur une affectation de l'élève par le Conseil général sur le point de montée le plus proche de son domicile sur la ligne de transport permettant de rejoindre son établissement. L'élève relevant d'une situation de fermeture d'école bénéficie de deux allers retours quotidiens en cas d'absence de restauration scolaire communale dans l'école d'accueil.

Alinéa 3 : Le transport des élèves et étudiants handicapés

On entend par élève handicapé un élève dont le taux de handicap reconnu par la CDES (commission départementale d'éducation spéciale) est au moins égal à 50 %. Aucun taux de handicap minimal n'est retenu pour les élèves scolarisés en classe locale d'intégration spécialisée (CLIS). On entend par étudiant handicapé l’étudiant ayant un taux de handicap permanent médicalement établi et titulaire d'une carte d'invalidité délivrée par la COTOREP (commission technique d'orientation et de reclassement professionnel). 

L'aide au transport accordée par le Conseil général pour permettre à l'élève/l'étudiant de rejoindre son établissement scolaire/universitaire à partir de son domicile intervient sous trois formes possibles, sur décision du Conseil général : 

L'élève ou l'étudiant qui peut utiliser le transport public bénéficie d'une carte de transport. 

Si la gravité du handicap médicalement établie ne permet pas à l'élève/étudiant d'utiliser le transport public : 

- un transport spécifique du type taxi peut être mis en place entre le domicile de l'intéressé et son établissement. Aucune facture présentée par une famille qui aurait sollicité directement un taxi ne pourra être honorée par le Département. 
- le Conseil général peut attribuer une bourse de transport en cas de déplacement en véhicule personnel. 

Un dossier est à retourner complet au Département à chaque rentrée scolaire, accompagné d'un imprimé spécifique "élève handicapé" CDES/ Département, afin que soit décidée l’aide accordée. Les dossiers sont à retirer auprès des établissements scolaires. Le dossier complété est transmis à la CDES qui constate médicalement le taux de handicap de l'élève et propose le type d'aide au transport le plus opportun pour l'élève.

Pour toute mise en place d'un transport spécifique en cours d'année, un délai administratif d'instruction est nécessaire. Pendant cette période transitoire, la famille pourra être amenée à assurer le transport. Une bourse de transport pourra alors être versée au titre de cette période. 

L'aide au transport s'établit sur la base d'un aller-retour par jour scolaire pour l'élève demi- pensionnaire et d'un aller-retour par semaine scolaire pour l'élève interne, au vu des horaires officiels d'entrée et de sortie de l'établissement. A titre exceptionnel, en fonction de la gravité du handicap, médicalement établie, imposant un aller-retour supplémentaire, l'élève peut bénéficier d'un déplacement supplémentaire. Tout autre déplacement sur le temps scolaire ou périscolaire reste à la charge des familles.

Les élèves scolarisés au CRM Louis Gauthier ne sont pas pris en charge par le réseau Transisère et relève de la responsabilité de la Ville de Grenoble. 
Alinéa 4 : Le transport des correspondants étrangers

Le droit au transport du correspondant étranger correspond à celui de l’élève qui l’accueille, à l’exclusion du réseau SNCF et des réseaux urbains.

L’établissement scolaire fait parvenir, dans les meilleurs délais, la liste des noms des correspondants étrangers ainsi que des élèves qui les accueillent à la Direction de transports du Conseil général. La Direction renvoie alors par fax les attestations de prise en charge du transport des correspondants à l’établissement scolaire.

Article 2 : Le dossier de demande d’aide au transport scolaire

Le dossier de demande d’aide au transport scolaire se retire dès le mois de mai auprès de l'établissement d'accueil de l'élève pour la prochaine rentrée scolaire.

Le dossier complet attesté par l'établissement scolaire est adressé par ce dernier au Conseil général, au plus tard à la date indiquée sur le dossier de demande. Si l'élève ne complète pas son dossier dans les délais impartis, il devra payer une majoration financière fixée annuellement par délibération départementale. En cas de litige relatif à la dépose du dossier, la régularisation intervient uniquement en cas de preuve du dépôt de la demande dans les délais impartis, exclusivement sur présentation : soit du second feuillet du dossier par l'établissement scolaire, soit du troisième feuillet du dossier par la famille. 
Dans la cas d’une demande de bourse, le dossier doit être accompagné d'un justificatif de domicile et d'un relevé d'identité bancaire ou postal (R.I.B). Si en cours d'année, les coordonnées bancaires de la famille ont changé, il convient de transmettre un nouveau R.I.B accompagné d'un courrier explicatif au Département. 

Tout dossier mal renseigné ou incomplet peut être retourné au pétitionnaire ou à l'établissement scolaire pour régularisation. L'élève non ayant droit reçoit un courrier lui signifiant la décision motivée de rejet de sa demande. La carte de transport nominative se retire à la rentrée scolaire auprès de l'établissement. L'élève utilisateur de la SNCF reçoit sa carte à domicile. 

Toute régularisation intervient uniquement en cas d'erreur manifeste dans l’instruction administrative du dossier et ne peut porter que sur l'année scolaire précédente. 

Article 3 : Le droit au transport scolaire

Le Conseil général met accorde aux élèves ayant-droit une aide aux transports qui peut prendre plusieurs formes.

En cas d'inexactitude ou de fraude en vue de l'obtention de cette aide, le Département de l'Isère se garde la possibilité de retirer les cartes délivrées et de demander le remboursement des sommes ou réductions octroyées. 

Alinéa 1 : La carte de transport scolaire

L'élève ayant droit bénéficie d'une carte de transport s'il existe un service public de transport lui permettant de rejoindre son établissement. Dans certains cas, la carte de transport est complétée par une bourse d’approche.
Elle peut être attribuée sur les lignes du réseau Transisère et le réseau SNCF, en correspondance sur les réseaux urbains ainsi que sur les services gérés par une autre autorité organisatrice sous réserve d'un accord entre les deux autorités organisatrices concernées. En complément de la carte de transport du Conseil général, un titre spécifique peut être exigé pour l’accès aux réseaux autres que le réseau Transisère.

En cas de perte ou de vol, l'élève établit une demande de duplicata. La participation financière pour un duplicata est fixée annuellement par délibération départementale. L’élève produisant copie de son dépôt de plainte, en cas de vol, est exonéré du timbre de transport. La photocopie de la demande de duplicata sert de titre provisoire à l’élève pendant un mois.

La carte de transport ou un titre de transport provisoire reconnu par le Conseil général est obligatoire dès le premier jour de la rentrée scolaire pour accéder au transport. 

L’élève bénéficiaire de la carte de transport scolaire est tenu d’utiliser la ligne sur laquelle il est affecté même dans les cas où d’autres lignes permettent de faire le même trajet. Pour tout autre déplacement, à d’autres horaires ou d’autres jours que ceux prévus dans le cadre du transport scolaire, l’élève doit se doter à ses frais d’un titre de transport, par exemple le Pass Micro qui est un titre à tarif réduit qui lui donne la liberté totale de déplacement dans la ou les zones achetées.

Alinéa 2 : Les bourses 

Afin d’aider les familles peu ou pas desservies par un service de transport en commun, le Département de l’Isère accorde deux types de bourses : une bourse de transport et une bourse d’approche.

· Alinéa 2.a – Conditions d’attribution d’une bourse de transport

L'élève ayant-droit bénéficie d'une bourse de transport dans 3 cas:

· lorsqu’il n'existe aucune ligne de transport public lui permettant de rejoindre son établissement ; 

· lorsqu’il existe une ligne de transport public relevant, pour tout ou partie du trajet, d'une autorité organisatrice avec laquelle aucun accord conventionnel n’a été conclu ;

· dans le cas d’un élève interne, lorsqu’il  est scolarisé en Maison familiale rurale (M.F.R) ou Institut rural d’éducation et d’orientation (I.R.E.O).

S’ajoutent des conditions de distances minimales vers l’établissement scolaire : 

· pour l’élève demi-pensionnaire ou externe, la distance entre le domicile et l’établissement scolaire doit être égale ou supérieure à 3 km ; 

· pour l’élève interne, la distance entre la commune de domicile et la commune de l'établissement scolaire doit être supérieure à 10 km ;

· pour l’élève interne, si la distance entre la commune de domicile et la commune de l'établissement scolaire est supérieure à 130 km, il bénéficie automatiquement d’une bourse de transport. Il ne lui sera délivré ni carte de transport scolaire, ni titre permettant l’accès à un autre réseau de transport public.

Une seule bourse de transport est attribuée par famille lorsque plusieurs enfants sont acheminés ensemble dans le même établissement ou dans des établissements différents situés dans un périmètre de proximité, et à des horaires officiels compatibles.

La famille qui souhaite transporter elle-même son enfant handicapé jusqu’à son établissement scolaire bénéficie d’une bourse de transport.
· Alinéa 2.b – Conditions d’attribution d’une bourse d’approche

La bourse d’approche est attribuée en complément de la carte de transport scolaire. Elle est attribuée dans les 2 cas suivant :

· pour l’élève externe ou demi pensionnaire, attributaire d'une carte de transport, lorsque, par le chemin le plus court,  la distance entre le domicile de l’élève et le point de montée le plus proche (arrêt de car ou gare SNCF) est égale ou supérieure à 3 km. Ce point de montée doit être situé sur une ligne de transport public permettant de rejoindre l'établissement scolaire, directement ou en correspondance ; 

· pour l’élève interne, attributaire d'une carte de transport, lorsque la distance entre la commune de domicile et la commune de montée dans un réseau de transport public, est égale ou supérieure à 5 km.

Une seule bourse d’approche est attribuée par famille lorsque plusieurs enfants sont acheminés ensemble au même point de montée à des horaires compatibles.

Alinéa 2.c – Modalités de calcul de la bourse

Le montant de la bourse est déterminé selon la formule de calcul suivante (dans la limite d’un montant annuel de 1000 €) : 

Montant de la bourse = K x T x J x 2

K est la distance, calculée en aller simple, entre :

· pour les élèves internes, entre la commune de domicile, d’une part, et la commune du point de montée ou de l’établissement scolaire, d’autre part. Cette distance est au maximum de  100 km ;

· pour les élèves externes ou demi-pensionnaires, entre le domicile, d’une part, et le point de montée ou l’établissement scolaire, d’autre part. 

J est le nombre de jours de fonctionnement de l'établissement scolaire sur la base du calendrier officiel de l'Education Nationale. Si l’élève est scolarisé en cours d’année, le nombre de jour est calculé au prorata de l’année scolaire. Pour les élèves internes, le nombre de jours de prise en charge est voté annuellement par la commission permanente.

T est le tarif d'indemnisation au kilomètre, adopté annuellement par la commission permanente. Sont distingués un tarif plaine et un tarif montagne pour les élèves externes ou demi-pensionnaires, un tarif pour les élèves internes et un tarif pour les élèves ou étudiants handicapés. 

Le montant de la bourse est acquitté au terme de l'année scolaire, ou trimestriellement pour un élève ou un étudiant handicapé. La bourse est versée sur le compte du représentant légal ou judiciaire de l'élève ou à l'élève lui-même, s'il dispose de la capacité juridique. Elle peut l’être à un établissement scolaire qui aurait avancé les frais de transport de l'élève sur son fonds social. Dans le cas où l'élève est confié à une famille au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance, la famille d'accueil ne peut pas percevoir la bourse. 

Une seule bourse de transport est attribuée par famille lorsque plusieurs enfants sont scolarisés dans le même établissement scolaire. Cette disposition s'applique également aux enfants scolarisés dans des établissements scolaires différents situés sur un itinéraire commun lorsque les horaires officiels d'entrée et de sortie des établissements sont espacés de moins de 15 minutes. »

Alinéa 3 : le Pass Micro

Tous les élèves éligibles au transport scolaire peuvent bénéficier de l’abonnement commercial Pass Micro à tarif réduit, tel que décrit dans les conditions générales de vente.

Article 4 : La Commission des recours des transports scolaires

La Commission a pour mission d'examiner à titre consultatif les demandes de recours des familles en vue de l'obtention de dérogations individuelles et de proposer au Président du Conseil général, qui en décide, d'accorder des dérogations. 
Les demandes de recours doivent être présentées par écrit par le demandeur : famille ou pour son compte, établissement scolaire, élus ou administration. 

Tout dossier ayant reçu un avis défavorable de la Commission des Recours ne peut faire l'objet d'un second examen au titre de la même année scolaire sauf en cas de nouveaux éléments par rapport à la situation initialement décrite. 

 La dérogation ne peut être accordée que dans la mesure où l'offre de transport réunit les conditions de sécurité en rapport avec l'âge de l'élève et les horaires d'accueil de son établissement scolaire. 

Annexe 1 au règlement des transports scolaires :

Le règlement intérieur des transports scolaires relatif à la sécurité et à la discipline

La circulaire du 2 septembre 1984 relative aux mesures de sécurité dans les transports routiers de personnes et aux dispositions particulières aux transports d’enfants incite les organisateurs de transport à mettre en oeuvre une politique appropriée en matière de sécurité des enfants. 

Le Conseil général est organisateur des transports scolaires dans le département, et à ce titre, il veille au respect des obligations de toutes les parties prenantes : transporteurs, élèves, parents d'élèves. 

A cet égard, il oeuvre dans le sens de l'intérêt général. 

Il est rappelé que l'utilisation des transports scolaires n'est pas obligatoire. Celui qui demande à bénéficier de ce service public, conçu pour répondre aux besoins du plus grand nombre, s'engage à accepter les clauses du présent règlement dont l'objectif est de fixer les conditions favorisant la sécurité, la discipline et la bonne tenue des élèves à l'intérieur des véhicules de transport scolaire comme aux points d'arrêt. 

Article 1 

Le présent règlement a pour but : 

· d'assurer la discipline et la bonne tenue des élèves à la montée, à la descente et à l'intérieur des véhicules affectés à des circuits réguliers spécialisés de transports scolaires d'une part et à ceux affectés à des lignes régulières et leurs doublages transportant des usagers scolaires, titulaires d'un titre de transport délivré par la Direction des transports d'autre part, 

· de prévenir les accidents, 

· de rappeler aux parents leurs responsabilités en matière d’acheminement de leurs enfants entre leur domicile et le point d'arrêt, 

· de rappeler les obligations contractuelles du prestataire relatives au comportement du personnel. 

Article 2 

La montée et la descente des élèves doivent s'effectuer avec ordre. Les élèves doivent attendre pour ce faire l'arrêt complet du véhicule. 

Tout élève doit présenter spontanément son titre de transport au conducteur chaque fois qu'il emprunte le car à la montée à bord du véhicule et lors des contrôles effectués par les personnels habilités par le Conseil général. 

En cas de perte, de vol ou de détérioration de son titre de transport établi par le Conseil général, l'élève fera une demande de duplicata auprès de ce dernier, accompagné du paiement d'une somme forfaitaire fixée chaque année par l’Assemblée départementale. Toutefois, dans le cas de vol, si l'élève justifie d'un dépôt de plainte, le duplicata de carte de transport scolaire sera délivré gratuitement. 

Après la descente, les élèves ne doivent s'engager sur la chaussée qu'après le départ du car et après s'être assurés qu'ils peuvent le faire en toute sécurité, notamment après avoir attendu que le car soit suffisamment éloigné pour que la vue sur la chaussée soit complètement dégagée du côté où le car s'éloigne. 

Article 3 

Les élèves doivent voyager assis et rester en place pendant tout le trajet, attacher leur ceinture si le véhicule en est équipé. 

Chaque élève doit avoir un comportement adapté de manière à ne pas gêner le conducteur, ni distraire de quelque façon que ce soit son attention, ni mettre en cause la sécurité. 

Il est interdit notamment : 

· de toucher, avant l'arrêt du véhicule, les poignées, serrures ou dispositifs d'ouverture des portes ainsi que les issues de secours, 

· de voler ou détériorer du matériel de sécurité du véhicule (ex. : marteau, extincteur, ceinture de sécurité, ...), 

· de porter sur soi et manipuler des objets dangereux tels que couteaux, cutters, ciseaux, bouteilles…, 

· de fumer ou d'utiliser allumettes ou briquets, 

· de crier, cracher, se bousculer ou se battre, 

· de projeter quoi que ce soit, 

· de poser les pieds sur les sièges ou d’effectuer tout autre acte de dégradation, 

· de se pencher au dehors, 

· d'utiliser plusieurs places, 

· de transporter des animaux, 

· de manger et de boire,

· de parler au conducteur sans motif valable. 

Article 4 

Les sacs, serviettes, cartables ou paquets de livres doivent être placés sous les sièges ou, lorsqu'ils existent, dans les porte-bagages, de telle sorte qu'à tout moment le couloir de circulation ainsi que l'accès à la porte de secours restent libres de ces objets et que ceux-ci ne risquent pas de tomber des porte-bagages placés au-dessus des sièges. 

Article 5 

Depuis le 2 septembre 2003, le port de la ceinture de sécurité est obligatoire dans les autocars équipés de système de retenue (décret n° 2003-637 du 9 juillet 2003). Le passager qui n'attache pas sa ceinture de sécurité est passible d'une amende de police de 4ème classe. Le conducteur n'est pas responsable du fait qu'un élève ne soit pas attaché. L'acte de conduite prime et ne doit pas être troublé. 

Article 6 

Le personnel de conduite de l'entreprise doit veiller au respect des consignes de sécurité, faire preuve de correction et de courtoisie vis-à-vis des élèves transportés. Conformément à la réglementation, il est rappelé que le conducteur ne doit pas téléphoner en conduisant et ne doit pas fumer à l’intérieur du véhicule. 

Article 7 

En cas d'indiscipline d'un enfant, à défaut d'accompagnateur, le conducteur signale les faits à son responsable qui en informe par écrit le Conseil général de l’Isère. 

Article 8 

Les sanctions qui peuvent être prononcées et appliquées par le Président du Conseil Général sont les suivantes : 

8.1. avertissement adressé par voie postale, 

8.2. exclusion temporaire de courte durée (1 jour à 1 semaine) ou de longue durée (supérieure à 1 semaine) après consultation du chef d’établissement scolaire, 

8.3. exclusion définitive après consultation des parties concernées, et suite à un dépôt de plainte. 

En fonction du contexte ou des circonstances particulières, le Conseil général se donne toute latitude pour adapter la sanction à la gravité de la faute. 

Les exclusions des transports scolaires ne dispensent pas l'élève de l'obligation scolaire. 

Un tableau des sanctions appliquées en fonction des fautes commises est annexé au présent règlement. 

Enfin, l’élève ayant droit verbalisé qui ne s’acquitte pas du montant de son amende ne verra pas renouvelé son droit au transport pour l’année scolaire suivante.

Article 9

Toute détérioration commise par les élèves à l'intérieur d'un car affecté aux transports scolaires engage la responsabilité des parents si les élèves sont mineurs, ou leur propre responsabilité s'ils sont majeurs, les parents étant toutefois garants de leur solvabilité. 

Les parents sont également responsables de leurs enfants sur les trajets du matin et du soir, entre le domicile et le point d'arrêt, jusqu'au départ du véhicule le matin et depuis l'arrivée du véhicule le soir. 

	SANCTIONS
	CATEGORIES DES FAUTES COMMISES

	Communiquées par lettre recommandée avec accusé de réception
	1
	2
	3

	AVERTISSEMENT
	· Chahut

· Non présentation du titre de transport valide

· Non respect d’autrui

· Insolence

· Dégradation minime ou involontaire

· Non port de la ceinture de sécurité
	
	

	EXCLUSION TEMPORAIRE DE COURTE DUREE

(de 1 jour à 1 semaine)
	
	· Violence – Menace

· Insolence grave

· Non-respect des consignes de sécurité

· Récidive faute de la catégorie 1
	

	EXCLUSION TEMPORAIRE DE LONGUE DUREE

(supérieure à 1 semaine)
	
	
	· Dégradation volontaire

· Vol d’élément du véhicule

· Introduction ou manipulation, dans le car, d’objet ou matériel dangereux

· Agression physique

· Manipulation des organes fonctionnels du véhicule

· Récidive faute de la catégorie 2

	EXCLUSION DEFINITIVE
	En cas de récidive après une exclusion temporaire de longue durée, ou en cas de faute particulièrement grave et de dépôt de plainte.


Annexe 2 au règlement des transports scolaires  :

Les accompagnateurs

Article 1

Le Conseil général rend obligatoire la présence d'un accompagnateur dès lors que deux enfants ayant droit âgés de 3 ans révolus à moins de 5 ans sont transportés. 

Article 2

L'accompagnateur a une mission générale d'encadrement, de surveillance et de respect des règles de sécurité des élèves transportés à bord du véhicule du point de montée jusqu'à l'établissement scolaire et vice versa. L'accompagnateur accorde une attention particulière aux enfants scolarisés en classe de maternelle. Cependant, il veille également sur les autres élèves et particulièrement sur les primaires les plus jeunes. 

Article 3

A la montée des élèves dans l'autocar, l'accompagnateur doit notamment : 

- descendre du car pour faire monter les élèves, 

- installer les élèves, aider au rangement des sacs et cartables, et boucler leur ceinture de sécurité dès lors que le car en est équipé,

- vérifier la fermeture des portes et la bonne installation des élèves avant le démarrage du car. De façon générale, l'accompagnateur doit adopter toute position propre à assurer la sécurité des enfants dont il a la responsabilité. 

Article 4

Pendant le trajet, il assure la surveillance des élèves qui doivent rester assis. 

A l'arrivée le matin, il aide les élèves à descendre du car et les achemine jusqu’à l'établissement scolaire pour les confier au personnel de l'école. Au retour le soir, il remet au point d'arrêt de descente l'enfant à un adulte et le cas échéant fait traverser la route à l'enfant. 

Article 5

Il est impératif que les parents ou un adulte nommément désigné récupèrent l'enfant de maternelle au point d'arrêt. L'identité de la ou les personne(s) habilitées à récupérer l'enfant au point d'arrêt doit être communiquée à l'accompagnateur par le biais d'une attestation signée par le représentant légal sous couvert de la commune. Si la personne n'est pas connue de l'accompagnateur, l'enfant ne peut pas lui être confié. 

Article 6

En cas de non-réception de l'enfant, l'accompagnateur prévient le Maire de la commune. Celui-ci décide de l’endroit où l’élève doit être acheminé dans l’attente du représentant légal, ou de la personne nommément désignée. L'aide au transport de l'enfant peut être suspendue si cette situation se répète. 

Article 7

L'accompagnateur est une personne majeure dont le choix relève de la commune ou des communes concernée(s). 

L'accompagnateur peut être un employé de la commune titulaire ou non, ou bien, un ou plusieurs parents d'élèves bénévoles. Si l'accompagnateur est rémunéré, sa rémunération incombe à la ou les communes concernée(s) sachant qu'une participation peut être sollicitée auprès des familles. 

Article 8

Plusieurs accompagnateurs peuvent effectuer à tour de rôle tout au long de l'année scolaire la mission d'accompagnement. 

Article 9

Il appartient à la commune de communiquer en début d'année scolaire (ou en cours d'année si la présence de l'accompagnateur devient obligatoire en cours d'année) l'identité et les coordonnées de la ou les personne(s) chargées de l'accompagnement au Conseil général qui leur délivrera une habilitation. Un suppléant doit également être désigné pour chaque accompagnateur. L'accompagnateur a un accès gratuit au service de transport sur lequel il est chargé d'effectuer la surveillance. 

Article 10

Sauf dans le cas où l’itinéraire du car permet à l’accompagnateur d’effectuer ces trajets, l’acheminement de l’accompagnateur vers le point de montée et lors de son retour est à la charge de la commune.
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ARTICLE 1 - Périmètre concerné

Les Conditions Générales de Vente et d'utilisation des titres Transisère s'appliquent sur l'ensemble des lignes du réseau de transport départemental Transisère.
ARTICLE 2 - Type de tarification

Le département de l'Isère a été découpé en 6 zones tarifaires : 

zones tarifaires : 

A : secteur de l'Agglomération grenobloise, y compris Voreppe, Bresson et Venon
B : 1ère couronne péri-urbaine autour de l'agglomération grenobloise

C : 2ème couronne péri-urbaine autour de l'agglomération grenobloise

D : secteur Bièvre/Terres froides/Ile Crémieu 

E : secteur Nord-Isère

F : secteur Oisans/Trièves

Pour les trajets ou voyages entrants ou sortants de l’Isère, se reporter à l’article 8.

Tous les usagers du réseau Transisère sont soumis au règlement des transports.

ARTICLE 3 - Produits disponibles à la vente

Les produits disponibles à la vente sont les suivants : 

· Billet 1 trajet 

· Carte 10 trajets 

· PASS 1 jour
· PASS mensuel 

· PASS annuel
· Carte de circulation salarié Transisère dite « carte Pro » (non disponible à la vente publique) 

Toutes les formules sont utilisables sur les lignes régulières départementales (réseau Transisère), sur la ou les zones tarifaire(s) choisie(s) lors de l'achat. 

ARTICLE 4 – Tarifs et réservation

· Les tarifs applicables sont ceux en vigueur à la date d’application des conditions générales de vente.

· En cas d’événement remarquable, le Conseil général peut mettre en œuvre un tarif spécial dit « évènementiel » permettant de promouvoir l’accès à l’événement par le réseau Transisère. Le prix du titre évènementiel est compris entre 5 et 10 € pour un aller-retour, correspondances non autorisées avec les réseaux urbains. Ce titre n’est pas remboursable.

· Des frais de dossier sont facturés aux usagers lors de l’envoi de billets par correspondance. Ces frais sont de 1€ par envoi postal.

· Le titre de transport peut être combiné à un forfait de ski ou à une autre manifestation culturelle ou sportive, les deux prestations faisant alors l’objet d’une vente simultanée en agence.

· Le titre de transport peut être auto-imprimable dans certaines conditions d’achat.

· Les enfants de moins de 4 ans, accompagnant un adulte payant (ne sont pas concernés les groupes constitués) voyagent gratuitement ainsi que les élèves disposant d'une carte de transport scolaire délivrée par le département (valable sur une seule ligne).

· La réservation est obligatoire 24h à l’avance pour toute demande de déplacement en groupe de 10 personnes ou plus auprès d’ « allo Transisère » au 0820 08 38 38. Le paiement des titres s’effectue lors de la réservation. En cas d’annulation, le remboursement est possible à 100% pour une annulation à J-2. En deçà de ce délai, une retenue de 30% sera appliquée.

ARTICLE 5 - Règles générales de validité et d’usage des titres

Les coupons et reçus doivent être renseignés quant aux éléments suivants :

· la date d’achat ou date de validité du coupon

· le nombres de zones autorisées

· le nom des zones autorisées

· le profil tarifaire

Sur les reçus 1 trajet et 10 trajets, seront notés également :

· le nom du produit tarifaire

· le nom du transporteur ou du dépositaire ayant vendu le titre

· le prix du coupon 

Tout usager en situation irrégulière (absence de titre ou de coupon ou de reçu, titre ou coupon périmé, non présentation de la carte "PASS identité", dépassement de zone ou de secteur) s'expose à un procès-verbal assorti d'une amende, payable dans les conditions décrites à l’article 17 « prix des amendes ».

ARTICLE 6 - Règles particulières de validité et d’usage des titres

Article 6.1 - BILLET 1 TRAJET

Conditions d’utilisations :

Le billet 1 trajet permet d'effectuer un trajet sur une seule ligne du réseau et n'ouvre pas droit à une correspondance sur une autre ligne. Ce titre de transport est vendu à bord des véhicules, lors de la montée, dans la limite des zones empruntées par la ligne. Il peut être vendu dans les gares routières, dans les agences commerciales et par correspondance. 

Supports de  titres :

Il existe plusieurs types de supports de titres selon la ligne empruntée ou le lieu d’achat : 

· A bord : coupon Transisère ou billet transporteur + carte Pass identité pour les tarifs réduits

· En agence transporteur : billet transporteur + carte Pass identité pour les tarifs réduits

· En gare routière : billet transporteur + carte Pass identité pour les tarifs réduits

· Par correspondance : coupon Transisère ou billet transporteur + carte Pass identité pour les tarifs réduits ou billet auto-imprimable


Validation des titres :

 La validation s’effectue sur valideur chez les transporteurs équipés, et manuellement auprès du conducteur lors de la montée sur le  reste du réseau départemental (en cas d’achat au sol).

Règles de validité :

Le billet 1 trajet est valable sur le trajet en cours, sans correspondance possible. Un trajet correspond à un aller simple depuis la montée jusqu’à la descente du véhicule (sauf rupture de charge, transbordement en ligne organisé par le transporteur, de véhicule à véhicule). 

La carte "PASS identité" doit obligatoirement accompagner le billet 1 trajet tarif réduit "éco" sauf exception mentionnée à l’article 7 . La présentation du PASS identité est recommandée lors de l’achat du coupon et obligatoire en cas de contrôle du titre.

La date d'expiration dépend de la nature du droit acquis par l'usager. 

Article 6.2 - CARTE 10 TRAJETS

Conditions d’utilisations :

La carte 10 trajets permet d'effectuer 10 trajets sans correspondance sur les  lignes du réseau Transisère dans la limite des zones achetées. Cette carte est vendue uniquement dans les gares routières, dans les relais-vente, dans les agences commerciales et par correspondance (limité aux envois en nombre). Elle n’est pas vendue à bord.

La durée de validité de la carte 10 trajets est de 1 an maximum à compter de la date d'achat figurant sur le reçu non dissociable de la carte.

Supports de  titres :

Reçu vendeur + carte 10 cases Transisère + carte Pass identité pour les tarifs réduits

Validation des titres :

La validation s’effectue manuellement par le conducteur qui inscrit la date et l’heure de montée dans l’une des 10 cases.

Règles de validité :

La carte 10 trajets tarif classique n'est pas nominative, elle peut être utilisée par un ou plusieurs voyageurs simultanément lors de la montée dans le véhicule. Le reçu qui accompagne la carte 10 trajets papier est valable pour 10 trajets, sans correspondance possible (sauf rupture de charge transbordement en ligne organisée par le transporteur, de véhicule à véhicule).

La carte "PASS identité" doit obligatoirement accompagner la carte 10 trajets tarif réduit "éco" qui est nominative sauf exception mentionnée à l’article 7 . La présentation du PASS identité est recommandée lors de l’achat du coupon et obligatoire en cas de contrôle du titre.

La date d'expiration dépend de la nature du droit acquis par l'usager. 

La carte pass identité n’est pas obligatoire pour les voyages réalisés en groupes dans un cadre scolaire ou péri-scolaire, les accompagnateurs devant être munis d’une autorisation de déplacement en groupe, demandée préalablement à allo Transisère (0820 08 38 38) ) ainsi que du titre de transport préalablement acheté. L’ensemble est à présenter lors de la montée à bord et en cas de contrôle.

Article 6.3 - PASS 1 JOUR

Conditions d’utilisations :

Le pass 1 jour permet d'effectuer autant de trajets que souhaité dans une même journée et donne accès à toutes les lignes départementales iséroises et à tous les réseaux urbains isérois pour effectuer des déplacements dans la limite de la ou des zone(s) achetée(s). Il n'est pas utilisable sur le réseau ferré TER. Ce coupon de transport est vendu à bord des véhicules, lors de la montée dans la limite des zones empruntées par la ligne. Il peut être vendu dans les gares routières, dans les relais de vente du réseau Transisère, dans les agences commerciales et par correspondance. 

Le pass 1 jour est valable pour la date mentionnée sur le coupon.

Supports de  titres :

Coupon magnétique Transisère + reçu + carte Pass identité pour les tarifs réduits

Validation des titres :

Sur le réseau Transisère et les réseaux urbains isérois le titre doit être présenté au conducteur lors de la montée à bord du véhicule. L'usager valide sur valideur lors de chaque montée dans un véhicule du réseau SEMITAG s'il effectue une correspondance urbaine sur la zone A. 

Règles de validité :

Le coupon pass 1 jour tarif classique n’est pas nominatif et est utilisable sans carte "PASS identité". Il doit être accompagné d’un reçu. Il est valable sur le réseau Transisère et sur les réseaux urbains isérois des zones achetées jusqu’à minuit du jour même. 

La carte "PASS identité" doit obligatoirement accompagner le pass 1 jour tarif réduit « éco » sauf exception mentionnée à l’article 7 . La présentation du PASS identité est recommandée lors de l’achat du coupon et obligatoire en cas de contrôle du titre.

La date d'expiration dépend de la nature du droit acquis par l'usager.

La carte PASS identité n’est pas obligatoire pour les voyages réalisés en groupes dans un cadre scolaire ou péri-scolaire, les accompagnateurs devant être munis d’une autorisation de déplacement en groupe, demandée préalablement à allo Transisère (0820 08 38 38) et à présenter lors de la montée à bord et en cas de contrôle.

Article 6.4 - PASS MENSUEL

Conditions d’utilisations :

Le pass mensuel permet d'effectuer autant de trajets que souhaité du 1er au dernier jour du mois et donne accès à toutes les lignes départementales iséroises et à tous les réseaux urbains isérois pour effectuer des déplacements dans la limite de la ou des zone(s) achetée(s), ainsi qu'au réseau urbain de Lyon sous certaines conditions. Il n'est pas valable sur le réseau ferré TER. Il peut être vendu dans les gares routières, dans les relais de vente du réseau Transisère ou dans les agences commerciales. Il est disponible à la vente à partir du 20 du mois précédant le mois de validité. 

Supports de  titres : les éléments non dissociables

carte "PASS identité" Transisère + coupon magnétique mensuel Transisère + reçu

carte « TILT » + reçu utilisable que pour des trajets effectués dans les zones A+B ou zone A seule

Validation des titres :

Sur le réseau Transisère et les réseaux urbains isérois, le titre doit être présenté au conducteur lors de la montée à bord du véhicule. L'usager valide sur valideur lors de chaque montée dans un véhicule du réseau SEMITAG s'il effectue une correspondance urbaine en zone A. 

Pour la carte TILT, l’usager valide sur valideur sa carte TILT lors de chaque utilisation de la ligne Express Voiron-Grenoble-Crolles ou d’un véhicule du réseau TAG s'il effectue une correspondance urbaine en zone A. Sur le reste du réseau et dans la limite des zones achetées, la carte TILT et son reçu doivent être présentés au conducteur lors de la montée à bord du véhicule.

Règles de validité :

Le coupon PASS mensuel n'est utilisable qu'avec la carte "PASS identité". Il doit être accompagné d’un reçu. Il est valable sur le réseau Transisère, les réseaux urbains isérois dans la limite des zones achetées et le réseau TCL de Lyon dans les conditions définies à l’article 8.

La carte "PASS identité" doit obligatoirement accompagner le coupon PASS mensuel «classique», tarif réduit "éco" et tarif réduit "micro". La présentation du PASS identité est obligatoire lors de l’achat du coupon ou du contrôle du titre.

La date d'expiration dépend de la nature du droit acquis par l'usager. La carte TILT contient les données clients du pass identité. 

Article 6.5 - PASS ANNUEL

Conditions d’utilisations :

Le PASS annuel permet d'effectuer autant de trajets que souhaité pendant 12 mois consécutifs et donne accès à toutes les lignes départementales iséroises et à tous les réseaux urbains isérois pour effectuer des déplacements dans la limite de la ou des zone(s) achetée(s). Il n'est pas utilisable sur le réseau ferré TER. Les coupons de transport sont vendus dans les gares routières ou en agences commerciales ou par correspondance auprès du gestionnaire de billetterie notamment pour les salariés conventionnés.  
Supports de  titres : les éléments non dissociables

carte "PASS identité" Transisère + coupon magnétique annuel Transisère + reçu.

carte « TILT » + reçu utilisable que pour des trajets effectués dans les zones A+B ou zone A seule

Validation des titres :

Sur le réseau Transisère et les réseaux urbains isérois, le titre doit être présenté au conducteur lors de la montée à bord du véhicule. L'usager valide sur valideur lors de chaque montée dans un véhicule du réseau SEMITAG s'il effectue une correspondance urbaine en zone A. 

Pour la carte TILT, l’usager valide sur valideur sa carte TILT lors de chaque utilisation du réseau TAG s'il effectue une correspondance urbaine en zone A. Sur le reste du réseau et dans la limite des zones achetées, la carte TILT et son reçu doivent être présentés au conducteur lors de la montée à bord du véhicule.

Règles de validité :

Le coupon PASS annuel n'est utilisable qu'avec la carte "PASS identité". Il doit être accompagné d’un reçu. Il est valable sur le réseau Transisère et les réseaux urbains isérois dans la limite des zones achetées.

La carte "PASS identité" doit obligatoirement accompagner le PASS annuel «classique», tarif réduit "éco" et tarif réduit "micro". La présentation du PASS identité est obligatoire lors de l’achat du coupon ou du contrôle du titre.

La date d'expiration de la carte pass identité dépend de la nature du droit acquis par l'usager. La carte TILT contient les données clients du pass identité. 

ARTICLE 7 – Délivrance du pass identité et règle générale d’utilisation

La carte "PASS identité" s'adresse :

· à tout utilisateur de « pass mensuel » ou « pass annuel » aux tarifs « classique », « éco » ou « micro »

· à tout utilisateur de « billet 1 trajet », « carte 10 trajets » ou « pass 1 jour » au tarif « éco » à l’exception des jeunes de moins de 26 ans qui peuvent utiliser ces titres occasionnels à tarif réduit sans établissement préalable d’un pass identité. En cas de doute sur l’âge du porteur un justificatif d’âge et d’identité avec photo fait foi.

Ne sont pas concernés : les voyages réalisés en groupes dans un cadre scolaire ou péri-scolaire, les accompagnateurs devant être munis d’une autorisation de déplacement en groupe, demandée préalablement à « allo Transisère » (0820 08 38 38) ainsi que du titre de transport préalablement acheté. L’ensemble est à présenter lors de la montée à bord et en cas de contrôle.
La première carte "PASS identité" est délivrée gratuitement à l'usager au guichet des gares routières, auprès des transporteurs ou par correspondance. Le renouvellement des cartes en fin de validité est facturé 3 € au porteur. 

La demande doit être adressée ou présentée, accompagnée des justificatifs nécessaires, auprès des agences commerciales du réseau Transisère. La carte "PASS identité" sera soit réalisée au guichet des gares routières pour les usagers qui se présentent avec l'ensemble de leurs pièces soit renvoyée par courrier dans un délai de 10 jours, au porteur, par l'agence qui a instruit la demande par correspondance.

A titre expérimental dans les zones A et B, une carte à puce TILT peut être délivrée à l’usager elle contient les mêmes données clients que le pass identité. Les conditions de délivrance, de renouvellement ou de duplicata sont les mêmes que pour un Pass identité.

La carte "PASS identité" ou la carte TILT sont nominatives et incessibles.

Pour être en règle, les porteurs d’un PASS ou d’un titre réduit doivent reporter obligatoirement leur numéro de carte "PASS identité" figurant au verso de la carte sur le recto du coupon. 

ARTICLE 8 - Modalité d'utilisation des titres Transisère sur des secteurs hors Isère

Les titres Transisère sont utilisables sur des lignes Transisère dépassant les limites du département Isère dans les conditions suivantes :

Les communes des départements du Rhône, de la Savoie et des Hautes-Alpes, figurant dans l’annexe 1 des conditions générales de vente et d’utilisation sont inscrites respectivement dans les secteurs tarifaires Rh, S, HT1 HT2. Ces secteurs déterminent le prix du titre sur les lignes du réseau Transisère pour des trajets ou voyages entrants/sortants de l'Isère. 

Les titres du réseau Transisère n'ouvrent pas droit à l'utilisation des réseaux de transports départementaux ou urbains (sauf Lyon voir ci-après) de ces départements à l'intérieur de ces secteurs.

Pour les usagers effectuant un trajet entrant ou sortant du département Isère, la tarification Transisère s'applique.

Pour les usagers effectuant un trajet intra-départemental dans ces départements, la tarification du département concerné s'applique.

Vers Lyon : Seul le PASS mensuel Transisère comportant au moins le secteur RH (en plus et obligatoirement d'une ou de plusieurs es zones iséroises) ouvre droit à la libre circulation sur le réseau urbain Lyonnais dans les conditions particulières ci-après. L'usager du réseau Transisère qui effectue une correspondance sur le réseau TCL, doit faire établir sa carte « PASS identité" auprès de l'agence TCL de Lyon Part-Dieu. Celle-ci lui sera remise accompagnée de la carte à puce sans contact TECELY. La carte TECELY sera facturée, selon tarif en vigueur, au porteur. La validation de la carte TECELY est obligatoire à l'entrée du réseau urbain TCL. La carte sans contact est rechargeable auprès de l'agence TCL Part-Dieu et de la gare routière de Villefontaine.

La validation de la carte Técély est obligatoire à l'entrée sur le réseau TCL

Restrictions d'usages des PASS mensuels Transisère sur le réseau TCL :

· PASS mensuel «classique» : sans restriction

· PASS mensuel tarif réduit "éco" : circulation sur réseau TCL accessible uniquement aux mineurs, étudiants, à l'exclusion de tout autre ayant droit à réduction "éco"

· PASS mensuel tarif réduit "micro" : interdit.

Les autres ayants droit au tarif réduit "éco" (familles nombreuses, salariés, demandeurs d'emploi, minima sociaux, handicapés, demandeurs d'asile) ou ayants droit "micro" (toutes catégories) doivent s'acquitter, s'il souhaitent utiliser le réseau TCL, d'un abonnement plein tarif soumis aux conditions générales de vente du réseau TCL.

ARTICLE 9 - Modalités d'échange et de remboursement

Les titres et coupons 1 trajet, 10 trajets,  PASS 1 jour et PASS mensuel ne sont ni échangeables ni remboursables.

Les coupons PASS annuel peuvent être remboursés dans les cas suivants : longue maladie, congé maternité d’une durée supérieure à 6 mois, décès de l'usager, changement de domicile, changement du lieu d'emploi,  perte d'emploi, changement de catégorie d’ayant-droit.

L'usager ou son représentant doit s'adresser à l'émetteur du billet (tel que figurant sur le reçu) obligatoirement muni des pièces suivantes : reçu attestant de la preuve d’achat du coupon, coupon du mois en cours et pièces justificatives de son état : copie de l'arrêt maladie délivré par le médecin traitant, attestation de nouveau domicile, attestation de la perte d'emploi délivrée par l'employeur, attestation de l'employeur du changement de lieu de travail, attestation justifiant le changement de la nature du droit accordé à l’usager. Le remboursement s'effectue au prorata des mois restant, dans la limite des trois premiers mois de l'abonnement qui restent non remboursables.

En cas de détérioration du coupon, se présenter auprès de l’agence émettrice du titre.

Les réclamations écrites doivent être adressées à Transisère Services, 11 place de la Gare, 38 000 Grenoble.

ARTICLE 10 – Détérioration, perte ou vol

En cas de perte ou de vol ou de détérioration seul le PASS identité pourra faire l’objet d’une demande de duplicata, et sera facturé 7 €. Les réclamations écrites doivent être adressées à Transisère Services, 11 place de la Gare, 38 000 Grenoble.

ARTICLE 11 - Lieux de vente  des coupons

L’annexe 2  des présentes conditions générales de vente précise les lieux de vente de coupons et d'instruction des demandes de cartes PASS identité. Les usagers désirant se rendre en station de ski ont la possibilité d’acheter leur titre de transport par internet, via le service Transaltitude (cf annexe 4)
ARTICLE 12 - Modes de paiement acceptés

Sont acceptés à bord des véhicules les paiements : en espèces en chèques bancaires, en chèques transport Isère, en bons d’échange disponibles en Mairie, CCAS, BE exploitant …

Sont acceptés en gares routières et dans la plupart des relais de ventes les paiements  en espèces, en chèques bancaires, en chèques transport Isère,  et en cartes bancaires.

Par correspondance sont acceptés les paiements par chèque. Pour les abonnements annuels sont acceptés les paiements par chèque ou les paiements fractionnés par prélèvement automatiques.

ARTICLE 13 - Définition des catégories de voyageurs éligibles aux réductions « éco », « micro » ou « Pro » et justificatifs à produire lors de  la délivrance de la carte "PASS identité"

Article 13.1 - réduction "éco" 

	Profil
	Description du profil
	Justificatifs à produire

	Jeunes de moins de 26 ans
	Personne de moins de 26 ans
	pièce d’identité munie d’une photo ou extrait de naissance ou extrait du livret de famille. Le droit est valable jusqu’au 26ème anniversaire du porteur (dans la limite de 5 ans).



	Demandeurs d’emplois
	Personne inscrite au régime de l’assurance chômage.
	Pièce d’identité munie d’une photo + attestation Pôle emploi du mois en cours ou écoulé.

	Personnes à faibles ressources
	Revenu inférieur ou égal aux minima sociaux* :

*RSA socle, ASS, AAH, FSN, ASI, ASV, AV 


	Pièce d'identité munie d’une photo + attestation du montant de perception par les organismes payeurs (CAF ou MSA) d'un minimum social dont RSA socle ou attestation de revenus inférieurs aux minima sociaux (de moins de 3 mois) ou tout autre élément permettant à ces personnes d'attester de la précarité de la situation et en particulier qu'elles subviennent seules à leurs besoins.(avis d’imposition ou de non-imposition par exemple).

	Familles nombreuses
	Personne membre d’une famille composée d’au moins 1 adulte et 3 enfants mineurs à charge.
	carte famille nombreuse nominative SNCF. Le droit est valable dans la limite de la date de fin de validité de la carte SNCF.

	Handicapés ( + un accompagnateur)


	Personnes présentant un handicap modéré à grave.
	Pièce d'identité munie d’une photo + carte d’invalidité . Le droit est valable selon la durée du handicap (dans la limite de 5 ans). L’accompagnateur voyage gratuitement si et seulement si cette condition figure sur la carte d’invalidité.



	Salariés d'organismes conventionnés

(uniquement PASS mensuel et PASS annuel)
	Salariés dont l'employeur a signé un contrat de partenariat avec le Conseil général.
	Pièce d'identité munie d‘une photo + bulletin de salaire du mois écoulé ou attestation employeur en cas de nouvelle embauche

Le tarif 1 zone A n’est accessible qu’aux seuls salariés domiciliés ou travaillant à Montbonnot, Voreppe, ou Bresson (attestation domicile et/ou employeur à produire).


	Demandeurs d'asile
	Demandeurs d'asile. 
	- l'attestation de dépôt de demande d'asile inférieure ou égale à 12 mois ou

- le récépissé de demande d'asile  inférieur ou égal à 3 mois.



	Porteurs de pass identité « micro »
	Tout usager muni d’une carte nominative au profil « micro » et souhaitant utiliser un billet 1 trajet, une carte 10 trajets ou un pass 1 jour au tarif « éco ».


Concernant le RSA SOCLE, les montants pris en compte sont ceux fixés par l’administration compétente. Les montants en vigueur figurent en annexe 3 à la présente.

Article 13.2 - Réduction "micro"

	Profil
	Description du profil
	Justificatifs à produire

	Jeunes de moins de 19 ans ou scolaires jusqu’au bac


	Personne de moins de 19 ans ou lycéens jusqu’au baccalauréat. 
	Pièce d'identité munie d’une photo ou certificat de scolarité pour l’année en cours. Le droit est valable jusqu’au 19ème anniversaire du porteur (dans la limite de 5 ans).

	Apprentis, personnes sous contrats de professionnalisation
	Personne  de moins de 26 ans inscrite dans un centre de formation des apprentis ou sous contrat de professionnalisation.


	Pièce d'identité munie d’une photo + Contrat d'apprentissage ou de professionnalisation.



	Demandeurs d'emploi dont l'indemnité est inférieure ou égale aux minima sociaux
	Personne inscrite au régime de l'assurance chômage (pôle emploi) dont l'indemnité est inférieure ou égale aux minima sociaux*.


	Attestation de perception minimum social* indiquant le montant perçu ou attestation de revenus ou tout autre éléments permettant à ces personnes d'attester de la précarité de leur situation et en particulier qu'elles subviennent seules à leurs besoins (avis d’imposition, de non-imposition). + attestation délivrée par le pôle emploi de l’inscription comme demandeur d’emploi, du mois en cours ou écoulé.




Article 13.3 - Tarif « CARTE PRO »

	Profil
	Description du profil
	Justificatifs à produire

	Salariés en activité, exerçant dans les entreprises du réseau Transisère
	Les salariés en activité, exerçant dans les entreprises du réseau Transisère à l’exclusion de tout autre public.
	Photocopie du dernier bulletin de salaire du demandeur ou de la photocopie du contrat de travail pour les nouveaux arrivants.


ARTICLE 14 - Définition des catégories de voyageurs éligibles au tarif « classique » et justificatifs à produire lors de  la délivrance de la carte "PASS identité"

	Profil
	Description du profil
	Justificatifs à produire

	Toute autre personne non inscrite dans les catégories des ayants-droit à réduction "éco", "micro" ou « pro »


	Toute autre personne non inscrite dans les catégories des ayants-droit à réduction "éco", "micro" ou « pro ».


	Pièce d'identité munie d’une photo.

Le droit est valable sur une longue période, dans la limite de 5 ans.




ARTICLE 15 - Contrôle des titres

Le contrôle des titres à bord des véhicules est réalisé par des contrôleurs assermentés. En cas de fraude, une pièce d'identité est demandée.

ARTICLE 16 - Service clientèle

L'interlocuteur de l'usager est Transisère Services, 11 place de la gare 38 000 Grenoble.

téléphone : 0820 08 38 38. Internet : Transisère.fr.

ARTICLE 17 - Prix des amendes

Les indemnités forfaitaires, exigibles des voyageurs en situation tarifaire irrégulière, sont fixées, conformément à l'article 529-3 et suivants du code de procédure pénale, à partir du montant du module tarifaire (= prix du billet classe unique vendu par carnet, au tarif normal) de la RATP auquel est appliqué un coefficient multiplicateur selon le type d'infraction. Ce module tarifaire est égal au 1er juillet 2003 à 1 €. Il est révisé annuellement au 1er juillet.

A compter du 1er janvier 2004, le barème des indemnités forfaitaires est le suivant :

· Cas n°1 : voyageur sans aucun titre de transport : 36 €

· Cas n°2 : voyageur muni d'un titre de transport non valable, incomplet ou non complété (compostage, validation, absence des mentions manuscrites obligatoires) : 24 €

· Cas n°3 : voyageur muni d'un titre périmé : 24 €

· Cas n°4 : Trajet hors parcours autorisé : 24 €

· Cas n°5 : falsification du titre de transport : 131 €

· Cas n°6 infractions de 1 à 5 accompagnées d'injures ou de coups (dépôts de plainte) : 131 €

· Frais de dossiers : 38 €

Cette amende est à régler sur soit sur place, soit par courrier dans les 5 jours ouvrables (le cachet de la poste faisant foi). Le paiement s'effectue uniquement par chèque à l'ordre du trésor public. Les courriers sont adressés à SCAT service contentieux, Bâtiment A – Le trait d’Union, 29 rue des sources – 69 009 LYON.

ARTICLE 18 - Bagages, animaux, ski, vélos

Gratuité de prise en charge pour : 

· Poussettes, landaus (dans la limite des places disponibles dans la soute), 

· fauteuil roulant ou assimilé, 

· bagages (les bagages contenant des matières dangereuses, inflammables, explosives sont strictement interdits), 

· animaux domestiques uniquement,

· Skis et surf, vélos, parapentes et autres accessoires de sports (dans la limite des places disponibles en soute).

Chiens : les chiens d'attaque ne sont pas admis à bord des véhicules (article 211 du code rural).

Les petits chiens, chats ou autres petits animaux voyagent en sac ou en cage fermés munis d’une aération. Les autres chiens doivent voyager muselés, en laisse et attachés à un point fixe lors du trajet.

La présence des chiens sur les sièges est interdite.

GLOSSAIRE

· Usager (des transports) : personne utilisant les réseaux de transport.

· Trajet : aller-simple sur une ligne depuis la montée jusqu’à la descente du véhicule.

· Voyage : ensemble des trajets effectué par l’usager depuis son point de départ, jusqu’à sa destination.

· Transisère : nom du réseau de transport départemental de l'Isère.

· Carte TILT : carte à puce expérimentale déclinant l'identité du porteur et son profil tarifaire et contenant le ou les titres achetés appelés produit tarifaire. Elle est accompagnée d’un reçu et utilisable uniquement en zones A et B.

· Coupon : élément du titre de transport indiquant les caractéristiques du droit à circuler acquis par l'usager et notamment le nombre de zones, le nom des zones, la date ou durée de validité, le profil tarifaire.

· Reçu : élément du titre de transport attestant du paiement du coupon par l'usager (le reçu ne mentionne pas la Taxe à la Valeur Ajoutée).

· Titre de transport : ensemble des éléments devant être en possession de l'usager et présentés lors d'un contrôle sur lesquels figurent les caractéristiques (nombre de zone, nom des zones, date ou période de validité), le profil de réduction et le prix du trajet ou du droit de circuler acheté par l'usager.

· Pass : formule tarifaire d’abonnement (1 jour, mensuel, annuel).

· Carte "Pass identité" : carte accompagnant les coupons au tarif normal et réduit et leurs reçus et servant à décliner l'identité du porteur et son profil tarifaire. La carte "Pass identité" seule ne constitue pas un titre de transport.

· Validation : opération visant à enregistrer le trajet de l'usager : validation mécanique par valideur ou validation manuelle auprès du conducteur.

· Tarif « classique » : tarif sans réduction.

· Tarif réduit "éco" : premier niveau de réduction par rapport au «classique».

· Tarif réduit "micro" : second niveau de réduction par rapport au «classique».

· RSA : Revenu de Solidarité Active

· ASS : Allocation Solidarité Spécifique.

· AAH : Allocation Adulte Handicapé.

· FSV (ex FNS) : Fond de Solidarité Vieillesse.

· ASI : Allocation Supplémentaire d'Invalidité.

· ASV : Allocation Supplémentaire Vieillesse.

· AV : Allocation Veuvage.

ANNEXE 1 AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE :

Répartition des communes Hors Isère (année 2010-2011)

(pour les lignes conventionnées par l'Isère)

====================================================

	Dépt.


	Rhône


	Savoie
	Hautes-Alpes

	Nom du secteur
	RH
	S
	HT2
	HT1

	1350
	Lyon


	X
	X
	X

	1920
	Lyon


	X
	X
	X

	1980
	Lyon

Villeurbanne

Meyzieu

Jonage

Pusignan

Jons
	X
	X
	X

	2960
	Lyon

Vénissieux

St-Priest

Mions

Toussieu

St-Pierre-de-Chandieu
	X
	X
	X

	4101
	X

X
	X
	Le Noyer

St-Bonnet Champsaur

Laye

Gap
	Aspres-les-C

St-Firmin

Chauffayer

	6060
	X

X
	Chambéry

Challes-les-Eaux

St-Jeoire-Prieure

Les Marches
	X
	X

	7010
	X

X
	Chambéry

St-Thibaud-de-Couz

St-Jean-de-Couz

Les Echelles
	X
	X


ANNEXE 2 AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE :

Lieu de vente des titres(année 2010-2011)

====================================================

	Produit tarifaire
	tarif
	Lieu de vente ou de délivrance

	Billet 1 trajet
	Classique
	(((

	
	Eco
	(((

	Carte 10 trajets
	Classique
	(((

	
	Eco
	(((

	Pass 1 jour
	Classique
	((((

	
	Eco
	((((

	Pass mensuel
	Classique
	(((

	
	Eco
	(((

	
	Micro
	(((

	Pass annuel 
	Classique
	((

	
	Eco
	((

	
	Micro
	((

	Carte pro
	
	(

	Carte "Pass identité"
	
	((


( A bord des cars

( Par correspondance

( Auprès des dépositaires du réseau de vente Transisère
( auprès des agences commerciales dont les gares routières

ANNEXE 3 AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE :

RSA SOCLE 2010

====================================================

	Foyer 
	Nombre d'enfant de moins de 25ans
(ou personnes à charges) 

	
	Pas d'enfant 
	1 Enfant 
	2 Enfants 
	3 Enfants 
	Enfant ou personne à charge supplémentaire 

	Seul
Sans aide au logement 
	460 € 
	690 € 
	828 € 
	1012 € 
	184 € 

	Seul
Avec Aide au logement 
	405 € 
	580 € 
	692 € 
	876 € 
	

	Couple 
Sans aide au logement 
	690 € 
	828 € 
	966 € 
	1150 € 
	

	Couple 
Avec aide au logement 
	580 € 
	692 € 
	830 € 
	1014 € 
	


 

 

Le montant du revenu de solidarité active varie en fonction du nombre de personnes à charge ainsi qu'en fonction de l'âge des enfants.

Une majoration est accordée pour les enfants âgés de moins de 3 ans. 
- Si il s'agit d'une une femme seule enceinte de son premier enfant : 590,81 €
- Si l'enfant est âgé de moins de 3 ans : 787,75 €
- Si l'un des 2 enfant est âgé de moins de 3 ans : 984,69 €

ANNEXE 4 AUX CONDITIONS GENERALES DE VENTE :

Conditions spécifiques à la vente Transaltitude (année 2010-2011)

	Infos légales


Informations CNIL 

Le site www.altibus.com, fournisseur du module Transisère ‘montées en station’, est exploité par la société ALTIBUS.COM, immatriculée au RCS de Chambéry sous le n° 440 797 371, et dont le siège social est 926, avenue de la Houille Blanche73000 CHAMBÉRY
Directeur de la publication : M. Bernard SARAZIN 
Conformément aux dispositions actuellement en vigueur, le présent site a fait l'objet d'une déclaration auprès de la CNIL sous le n° 826413. 
Formulaire de collecte des données 

"Ces informations nous permettent de vous adresser vos billets de car. Elles seront également utilisées pour vous informer de l'existence de nouveaux services" 
Les informations qui vous concernent sont destinées à la société ALTIBUS.COM.
Conformément aux dispositions de l'article 34 de la loi 'Informatique et Libertés", vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données que vous venez de renseigner. Pour exercer ces prérogatives, adressez un mail à cnil@altibus.com, ou envoyez un courrier à : 
ALTIBUS,
926, avenue de la Houille Blanche73000 CHAMBÉRY

	Conditions particulières de ventes et d’utilisation du service Transisère ‘Montées en station’


1. DÉFINITIONS

Chacun des termes mentionnés ci-dessous a dans les présentes Conditions la signification qui lui est donnée, à savoir :
« Altibus » : Société Altibus.com, Sarl au capital de 30 500 Euros, immatriculée au RCS de Chambéry sous le numéro 440 797 371, dont le siège social est 926, avenue de la Houille Blanche 73000 CHAMBÉRY, et fournisseur de l’outil de consultation d’horaires et de réservation de titres de transports au réseau Transisère définit sous « Transaltitude » 

« Transisère » : Nom du réseau de transport départemental de l’Isère, organisé par le Conseil Général de l’Isère

« Conseil Général de l’Isère » : Organisateur du réseau départemental de transport de l’Isère

« Réseau Transisère » : regroupe sous une même appellation le Conseil Général de l’Isère,  Transisère Services, les Transporteurs et Relais Vente Transisère concernés par Transaltitude 

 « Site www.transisere.fr » : site internet du réseau Transisère, dans lequel est encapsulé le module de réservation Transaltitude fourni par Altibus
 « Transporteurs » : Sociétés de transport de voyageurs proposant des liaisons en car sur le réseau Transisère, sur le territoire couvert par les lignes visées par le présent service

« Relais Vente Transisère » : entreprise ou société dépositaire des titres Transisère

« Transaltitude » : Service de consultation, de réservation et d’expédition de titres de transports effectuées en ligne sur le site Transisère.fr ou par téléphone auprès des opératrices de la centrale d’appel. Ce module est fourni par Altibus
« Panier » : Achat d'un client à la société Altibus.com concrétisé par une transaction financière spécifique
2. OBJET

Les présentes Conditions ont pour objet de prévoir d’une part les conditions de la fourniture, aux Usagers du réseau Transisère, Transaltitude, et d’autre part les conditions de vente de ces titres de transport. 
3. DESCRIPTION ET DISPONIBILITÉ DU SERVICE

3.1 Le service Transisère ‘montées en station’ met à disposition des Usagers, via la capsule fournie par Altibus pour le site www.transisere.fr, un système de consultation d’horaires des liaisons effectuées en car, par les Transporteurs, dans le département de l’Isère, particulièrement entre la Gare Routière de Grenoble, l’Aéroport Grenoble Isère et certaines stations de sports d’hiver de l’Isère.

L’Usager, après avoir consulté les horaires de départ et d’arrivée en vigueur à la date prévue de son trajet, dispose de la possibilité de payer en ligne, par carte bancaire, les titres de transports sélectionnés.

Après acceptation du paiement, les titres de transport sont :

- envoyés par courrier à l’adresse fournie par l’usager si l’origine du voyage n’est pas l’Aéroport Grenoble Isère et si l’Usager est domicilié en France.

- échangés à l’aéroport Grenoble Isère contre le mail de confirmation si l’origine du voyage  est l’Aéroport Grenoble Isère

3.2 Le service Transisère ‘montées en station’ est accessible en ligne sur le site www.transisere.fr 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Néanmoins, en raison de la nature même de l’Internet, Altibus et le réseau Transisère ne sauraient garantir un fonctionnement du Service sans interruption durant ces périodes.

3.3 Transaltitude est également accessible par téléphone auprès de la centrale d’appel « Allo Transisère », du lundi au samedi de 8h00 à 19h00. Les titres, après réception du règlement (chèque ou carte bancaire), sont alors envoyés par courrier à l’adresse fournie par l’usager.
4. COMMANDE

4.1 L’Usager ne peut effectuer de réservation et de commande de titres de transport au-delà d’un délai minimum de 7 jours précédant la date de départ choisie. 
4.2 L’Usager procède à la consultation des horaires, et à la réservation des titres de transport en effectuant les choix suivants : - les lieux de départ et d’arrivée- les dates et heures d’aller et/ou de retour- le nombre de voyageurs

- le titre de transport et son tarif. L’Usager doit ensuite fournir les informations suivantes : - Nom, prénom, adresse postale, numéro de téléphone et adresse email du titulaire de la carte bancaire utilisée pour le paiement en ligne sécurisé des titres de transport. 

4.3 L’Usager procède ensuite au paiement sécurisé en ligne de sa commande, suivant les conditions décrites sous l’article 5. La validation du paiement en ligne implique une acceptation sans réserve des Conditions Générales de Vente Transisère et des présentes Conditions Particulières de Vente et d’Utilisation. 

4.4 L’Usager veillera à fournir des informations fiables et authentiques dans les différentes étapes de sa commande. 
4.5 L’Usager recevra à l’issue de sa commande un récapitulatif de sa commande dans lequel lui sera communiqué le Numéro de sa commande. 
4.6 Concernant les commandes passées par l’intermédiaire de la centrale d’appel, l’Usager est guidé par l’opératrice suivant exactement les mêmes étapes que celles visées ci-dessus.
A l’issue de la commande, l’opératrice fera à l’Usager un récapitulatif verbal de sa commande que celui-ci devra accepter pour que la commande soit effectivement enregistrée.
Un numéro de commande lui sera également communiqué. Par téléphone, le paiement peut être effectué par carte bancaire ou par chèque, et implique une acceptation sans réserve des Conditions Générales de Vente Transisère et des présentes Conditions Particulières de Vente et d’Utilisation.
5. CONDITIONS FINANCIÈRES

5.1 Les prix communiqués sur Transaltitude sont indiqués en Euros toutes taxes comprises (TTC) et hors frais de réservation éventuels et d'expédition mentionnés en sus.

Les tarifs appliqués sont les tarifs en vigueur sur le réseau Transisère à la date de la commande.
5.2 Les enfants accompagnés, âgés de moins de quatre ans à la date du transport, voyagent gratuitement sans garantie de siège. 

5.3 Les commandes effectuées en ligne se paient par carte bancaire exclusivement par l’intermédiaire d’un système de paiement sécurisé SSL. Les cartes bancaires acceptées sont identifiées par une icône au moment du paiement. Altibus garantit la sécurité et la confidentialité des données des Usagers relatives à leurs moyens de paiement. Altibus a en effet adopté le procédé de cryptage SSL, lequel assure la fiabilité des échanges et transactions en cryptant au moment de leur saisie toutes les données personnelles indispensables pour traiter les commandes, tels qu’adresses, email, coordonnées bancaires.
5.4 Les commandes effectuées par téléphone se paient par carte bancaire ou par chèque bancaire libellé à l’ordre de Transisère Services. 
6. EXPÉDITION DES TITRES DE TRANSPORT

6.1 Le ou les titres de transport sont expédiés par courrier simple à l’Usager, à l’adresse de livraison mentionnée lors de la commande, dès réception du paiement de la commande par l’Usager, c’est à dire à compter de la validation du paiement en ligne, ou de la réception du chèque de l’Usager dans le cadre d’une commande effectuée par l’intermédiaire de la centrale d’appel « Allo Transisère ». 

6.2 En cas de non-réception des titres de transport par l’Usager dans le délai suffisant précédant la date de départ, celui-ci est invité expressément à contacter la centrale d’appel.

7. PREUVE 

La validation expresse en ligne par l’Usager des Conditions Générales de Vente Transisère et des présentes Conditions Particulières de Vente et d’utilisation, suivie du paiement en ligne du ou des titres de transport commandés, constitueront la preuve de l’intégralité de la commande. 
8. DÉLAI DE RÉTRACTATION 

Conformément aux articles 121-20 et 121-20-4 du Code de la Consommation, l’usage du droit de rétractation est exclu de ce type de prestation. 
9. ECHANGES ET REMBOURSEMENTS 

L’Usager ne pourra ni modifier, ni annuler sa réservation. Par conséquent, les titres de transport ne sont ni échangeables, ni remboursables. 
11. GARANTIES 

Transaltitude garantit à l'Usager la conformité des titres de transport livrés au Client par rapport au récapitulatif de commande envoyé par Email à l'Usager, ou communiqué oralement par l'opératrice dans le cadre d’une commande effectuée par l’intermédiaire de la centrale d’appel « Allo Transisère ».
12. DURÉE  

Le présent Contrat prend fin à réception des titres de transport commandés par l’usager. 
13. CONDITIONS DE TRANSPORT 

13.1 Transaltitude décrit sous l’article 3 assure la consultation, la réservation et l’expédition de titres de transports mais pas le transport effectif de l’usager. Celui-ci est en effet à la charge exclusive du Transporteur. 
13.2 La réservation des titres de transport par l’intermédiaire de Transaltitude implique l’acceptation des Conditions Générales de Vente et d’Utilisation Transisère et des présentes Conditions.

14. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

14.1 Les données communiquées sont hébergées par le site www.Altibus.com, il est déclaré auprès de la C.N.I.L., et est conforme aux dispositions de la Loi « Informatique et libertés » n° 78-17 du 6 Janvier 1978 sur la collecte et le traitement des données personnelles. 
14.2 Les informations communiquées par les Usagers lors de la réservation des titres de transports ne sont destinées qu’à un usage exclusif d’Altibus et du réseau Transisère, et ne peut en aucun cas faire l’objet d’une cession à des tiers sans l’autorisation expresse des Usagers. 
14.3 Conformément aux dispositions des articles 27 et suivants de la Loi, chaque Usager dispose de la faculté d’accéder aux données qu’il a renseignées lors de sa commande, de les modifier ou de les supprimer. L’Usager pourra procéder à ces opérations en envoyant un courrier électronique à l’adresse admin@altibus.com 
15. FORCE MAJEURE 

La responsabilité d’Altibus et du réseau Transisère ne pourra être recherchée si l’exécution des présentes conditions particulières est retardée ou empêchée en raison d’un cas de force majeure ou d’un cas fortuit, du fait de l’autre Partie ou d’un tiers ou de causes extérieures telles que les conflits sociaux, l’intervention des autorités civiles ou militaires, les catastrophes naturelles, les grèves, les incendies, les dégâts des eaux, le mauvais fonctionnement ou l’interruption du réseau des télécommunications ou du réseau électrique.


La force majeure s’entend de tout événement extérieur à la Partie affectée, présentant un caractère à la fois imprévisible, irrésistible et insurmontable, qui empêche Altibus et le réseau Transisère d’exécuter tout ou partie des obligations mises par le présent Contrat à leur charge.
Dans tous les cas, Altibus et le réseau Transisère feront tout ce qui est en leur pouvoir pour limiter la durée et les effets du cas fortuit, de la force majeure ou de la cause extérieure. 
16. DISPOSITIONS DIVERSES 

16.1 Les présentes conditions ont été définies par le CG38, Transisère Services et Altibus. Le CG38, Transisère Services et Altibus, après concertation, se réservent le droit de modifier unilatéralement les termes des présentes Conditions. Les nouvelles clauses régiront pour l’avenir toutes les relations entre les parties, et seule la nouvelle version fera foi entre celles-ci.
16.2 Les présentes conditions expriment les spécificités, pour le service Transaltitude, des obligations des parties. Le cadre général du service départemental de transport en Isère est fixé par les Conditions Générales de Vente et d’Utilisation Transisère en vigueur. 

16.3 Dans l’hypothèse ou l’une des dispositions des présentes serait considérée comme nulle en vertu d’une disposition légale ou réglementaire, présente ou future, ou d’une décision de justice revêtue de l’autorité de la chose jugée et émanant d’une juridiction ou d’un organisme compétent, cette disposition serait considérée comme étant non écrite, toutes les autres dispositions des conditions particulières conservant force obligatoire entre les Parties. 
17. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE

Le présent Contrat est soumis au droit français. Tout différend découlant de l’exécution ou de l’interprétation du présent Contrat oblige les Parties à se rapprocher et à tenter de trouver une solution amiable à leur litige. En cas d’échec, le litige sera porté devant le Tribunal de Commerce de Grenoble, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie

.
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